
Le télétravail modifie-t-il les règles de calcul du temps de travail ?

Réponse courte

Le télétravail ne modifie pas les règles de calcul du temps de travail au Luxembourg. Les mêmes dispositions

légales et conventionnelles concernant la durée du travail, la répartition, les pauses, les temps de repos, les heures

supplémentaires et le droit à la déconnexion s'appliquent, que le travail soit effectué sur site ou à distance.

L'employeur doit simplement adapter les outils de suivi et de contrôle du temps de travail pour garantir la traçabilité

et la conformité, tout en respectant la vie privée du salarié. Les modalités pratiques et les procédures doivent être

formalisées dans l'accord de télétravail, mais les règles de calcul restent identiques à celles applicables au travail

en présentiel, sous peine de sanctions.

Définition

Le télétravail désigne une organisation du travail dans laquelle une activité pouvant être exercée dans les locaux

de l'employeur est réalisée, de manière régulière et volontaire, hors de ces locaux, en utilisant les technologies

de l'information et de la communication. Au Luxembourg, le télétravail est encadré par la convention

interprofessionnelle du 20 octobre 2020, déclarée d'obligation générale par le règlement grand-ducal du 22

janvier 2021.

Le télétravail ne constitue pas un nouveau type de contrat de travail, mais une modalité d'exécution du contrat

existant. Il s'applique à tout salarié, sous réserve d'un accord entre les parties, et doit respecter les principes d'

égalité de traitement et de non-discrimination prévus par le Code du travail.

Questions fréquentes

Comment décompter les heures supplémentaires en télétravail ?

Les règles d'heures supplémentaires sont identiques : autorisation préalable, plafond de 2h par jour (article L. 211-26), compensation
prioritaire en repos majoré d'1h30 ou paiement majoré de 40% (article L. 211-27). La traçabilité doit être assurée comme au présentiel.

Comment formaliser le télétravail dans l'entreprise ?

Les modalités pratiques doivent être formalisées dans l'accord de télétravail : organisation, plages horaires de disponibilité, outils, retour
sur site, procédures de déclaration et d'autorisation des heures supplémentaires. L'égalité de traitement avec les salariés sur site doit être
garantie.

Le télétravail modifie-t-il les règles de calcul du temps de travail au Luxembourg ?

Non, le télétravail ne modifie pas les règles de calcul du temps de travail. Les mêmes dispositions légales et conventionnelles concernant
la durée, la répartition, les pauses, les temps de repos, les heures supplémentaires et le droit à la déconnexion s'appliquent au travail à
distance.

Quel cadre légal pour le télétravail au Luxembourg ?

Le télétravail est encadré par la convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020, déclarée d'obligation générale par le règlement
grand-ducal du 22 janvier 2021. Il s'agit d'une modalité d'exécution du contrat existant, non d'un nouveau type de contrat.
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Quel droit à la déconnexion en télétravail ?

L'employeur doit garantir le droit à la déconnexion pour préserver les temps de repos. Une communication régulière entre le salarié et
l'employeur est essentielle pour prévenir les risques de dépassement et garantir le respect des temps de repos prévus par la loi.

Quelles durées maximales en télétravail ?

Les durées maximales sont identiques au présentiel : 10 heures par jour et 48 heures par semaine selon l'article L. 211-12. Le repos
quotidien de 11 heures consécutives et le repos hebdomadaire de 44 heures (article L. 231-11) doivent être garantis également en
télétravail.

Conditions d’exercice

Le recours au télétravail repose sur un accord écrit et le respect des règles de durée :

Condition Exigence

Accord écrit Entre employeur et salarié

Modalités précisées Organisation, plages, outils, retour sur site

Durée contractuelle Identique au présentiel

Durées maximales 10 h/jour, 48 h/semaine, repos 11 h / 44 h

Heures supplémentaires Règles identiques, autorisation préalable

Droit à la déconnexion Respect garanti par l'employeur

Modalités pratiques

Le calcul du temps de travail en télétravail s'effectue selon les mêmes règles que pour le travail sur site :

Aspect Règle applicable

Enregistrement Système fiable et objectif obligatoire

Données à enregistrer Heures de début, de fin, pauses

Outils numériques Pointage ou logiciel recommandé

Astreinte/disponibilité Distinguée du temps de travail effectif

Heures supplémentaires Autorisation préalable, compensation ou +40 %

Traçabilité Conservation cinq ans
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé de formaliser dans l'accord de télétravail les modalités de contrôle du temps de travail, les plages

horaires de disponibilité, les procédures de déclaration et d'autorisation des heures supplémentaires, ainsi que les

modalités d'exercice du droit à la déconnexion.

L'employeur doit adapter la charge de travail au mode d'organisation à distance et s'assurer que le salarié bénéficie

d'un encadrement humain suffisant. Une communication régulière entre le salarié et l'employeur est essentielle

pour prévenir les risques de dépassement du temps de travail et garantir le respect des temps de repos. Les

dispositifs de contrôle doivent respecter la vie privée du salarié et ne pas porter atteinte à ses droits fondamentaux,

conformément aux principes de proportionnalité et de finalité du RGPD.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.211-1 à L.211-29 Durée et organisation du temps de travail

Article L.414-2 (3)
Veille de la délégation au respect de l'égalité de traitement

télétravail/présentiel

Article L.312-1 Protection de la santé et sécurité

Article L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Convention interprofessionnelle 2020 Encadrement du télétravail

Règlement grand-ducal 22 janvier

2021
Obligation générale du texte

Les systèmes de suivi du temps de travail doivent être adaptés au télétravail et respecter la vie privée des salariés. Toute mesure de

contrôle doit être proportionnée, transparente et faire l'objet d'une information préalable du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

